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Appartient à Conseil des Ministres du 24 novembre 2006

Allocations familiales pour indépendants

Augmentation du montant de base de l'allocation ordinaire en faveur des indépendants

Augmentation du montant de base de l'allocation ordinaire en faveur des indépendants

Sur proposition de Mme Sabine Laruelle, Ministre des Classes moyennes, et de M. Rudy Demotte, Ministre
des Affaires sociales, le Conseil des Ministres a approuvé un projet d'arrêté royal portant augmentation de
l'allocation familiale du premier enfant dans le régime des prestations familiales en faveur des travailleurs
indépendants. Le montant mensuel de base de l'allocation ordinaire passe de 39,97 euros à 60 euros pour
le premier enfant d'un attributaire non pensionné et de 63,39 euros à 83,42 euros pour le premier enfant
d'un attributaire pensionné à partir du 1er avril 2007. Le projet est transmis, pour avis, au Conseil d'Etat.
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